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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 19 décembre 2024 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

M. LE SCORNET 

Président 
X 

M.VALPREMIT 

1er Vice- Président 
X 

M. SOUTIF   

2e Vice-Président 
X 

M. TRANCHEVENT  

 3e Vice-Président 
X 

Mme RONDEAU  

4e Vice-Président 
 

M. COULON – 

5e Vice-Président 
X 

M. BORDELET  

6e Vice-Président 
X 

M. RAILLARD  

7e Vice-Président 
X 

Mme D’ARGENTRE  

8e Vice-Présidente 
X 

M. COISNON  

9e Vice-Président 
X 

M. DELAHAYE  

10e Vice-Président 
X 

M. BONNET  

11e Vice-Président 
X 

Noms - Titres Présents 

M. CHESNEAU X 

M. GIFFARD X 

M. RENARD 
Donne pouvoir 

à M. MOUTEL 

M. LELIEVRE X 

M. SABRAN X 

Mme NEDJAAÏ X 

M. RIOULT LERICHE  

M. MONTAUFRAY X 

M. BOITTIN Excusé 

M. NEVEU  

M. BETTON X 

Mme SOULARD  

Mme THELIER  

M. BEAUJARD  

M. CARRE X 

Mme LELIEVRE  

Mme DESBOIS X 

Mme ES-SAYEH X 

M. FAUCON  

Mme FOURNIER X 

M. GUERAULT 

Donne pouvoir 

à M. 

MARIOTON 

Mme JONES X 

Mme LEBOURDAIS X 

Mme LEFOULON X 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

---------- 

 

1. Solidarité avec la population de Mayotte 

M. LE SCORNET expose : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du CGCT,  

Vu l’urgence de la situation,  

Face au passage du cyclone CHIDO, qui a dévasté l’île de Mayotte, l’AMF, en partenariat avec La 

Protection civile, la Croix rouge, France urbaine, l’ANEL et l’UNCCAS, a appelé les communes et les 

intercommunalités à participer à la solidarité nationale pour soutenir la population de Mayotte, ses 

communes et ses élus. Le Gouvernement et l’ensemble des associations agréées de sécurité civile sont 

bien évidemment mobilisés pour accompagner la population frappée par cet évènement dramatique.  

Sensible aux drames humains et aux dégâts matériels que cette catastrophe d’une ampleur 

exceptionnelle engendre, Mayenne Communauté tient à apporter son soutien et sa solidarité à la 

population de Mayotte. 

Aussi, il est proposé au conseil communautaire que Mayenne Communauté contribue à soutenir les 

victimes du cyclone Chido à Mayotte dans la mesure de ses capacités, de la manière suivante : 

 Faire un don d’un montant de  3 500 € à la Protection Civile dont le siège social se situe au 14 rue 

SCANDINICCI 93 500 PANTIN. 

Après délibération, le conseil communautaire, à l’unanimité :   

 Approuve ce soutien à la population de Mayotte, habilite Monsieur le Président à signer tout 

document relatif à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

Mme LEROUX X 

M.MARIOTON X 

M. MOTTAIS X 

M. NICOUX  

M. PAILLASSE X 

M. REBOURS 
Donne pouvoir à 

M. PAILLASSE 

Mme ROUYERE X 

Mme SAULNIER 
Donne pouvoir à 

Mme DESBOIS 

Noms - Titres Présents 

M. TALOIS X 

M.TRIDON X 

M. GARNIER X 

M. DOYEN X 

Mme GONTIER  

M. PILLAERT X 

Mme LANDEMAINE X 

M. BULENGER  

M. MOUTEL X 

M. BRODIN  

Mme GENEST  

M. TRANSON 
Donne pouvoir à 

M. BONNET 

M. RIOULT X 

M. PECCATE X 
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Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

---------- 

 

2. CULTURE : Tarification et modalités de réservation des salles culturelles dédiées – Théâtre de Mayenne 

et auditorium du Grand Nord 

M. BONNET expose : 

Suite à l’ajout du Théâtre dans la liste des équipements culturels communautaires en 2024, il a été 

réalisé une mise à jour de la tarification et des modalités de réservation des salles culturelles dédiées. 

Celles-ci seront complétées ultérieurement avec la salle d’action culturelle du pôle intercommunal 

culture jeunesse de Lassay-Les-Châteaux. 

OBJECTIFS DE LA MISE A JOUR 

- Poursuivre les mises à disposition hors compétence culture au Théâtre avec des modalités de 

réservation revisitées pour permettre de poser plus facilement les dates des saisons et projets 

culturels professionnels du territoire 

- Alléger si possible de quelques dates la salle polyvalente en facilitant l’accès au Théâtre aux 

acteurs culturels professionnels, même si la plupart des spectacles ne rentrent pas sur le plateau 

- Développer les résidences d’artistes dans le Théâtre 

- Incitation via la politique tarifaire à utiliser le Théâtre pour ne pas bloquer l’activité pédagogique 

du conservatoire à l’auditorium 

- Eclaircir les modes de mise à disposition gratuites ou payantes et les valorisations 

- Définir une grille tarifaire plus précise pour les 2 salles selon les modes de configuration 

« conférence » (éclairage simple) ou « scénique » (avec installation son et lumière) qui 

n’impliquent pas les mêmes coûts et le même mode d’accompagnement en terme de 

ressources humaines pour la collectivité, avec une augmentation globale de +3,5 %  

- Protéger le lieu patrimonial et le matériel scénique professionnel du Théâtre 
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- Sécuriser les fonctionnements 

 

Suite à la présentation des tarifs et des modalités de réservation du Théâtre et de l’auditorium en 

sous-groupe culture le 7 novembre et en groupe culture le 9 décembre 2024, il est proposé au 

conseil communautaire de valider les modalités de mise à disposition et les grilles des tarifs 2025 ci-

dessous.  

MODALITES DE MISE A DISPOSITION COMMUNES AUX SALLES CULTURELLES DEDIEES 

- En application de la règlementation, il sera reprécisé la nécessité d’embauche par les structures 

utilisatrices d’un personnel formé et habilité pour l’utilisation du Théâtre ou de l’auditorium « en 

mode scénique » (spectacle avec son et lumière avec manipulation du matériel scénique) + 

rappel de la nécessité d’un SSIAP si la jauge est supérieure à 50 personnes. Ces modalités ne 

concernent pas les conférences et les réunions. 

 

- La mise à disposition « en mode scénique » intègre un accompagnement à la prise en main du 

matériel auprès d’un personnel habilité, hors montage, exploitation et démontage technique et 

la présence d’un SSIAP qui restent au besoin à la charge des structures utilisatrices.  

 

- La gratuité du Théâtre et de l’auditorium pour les associations culturelles concerne uniquement: 

o les associations culturelles du territoire de Mayenne Communauté  

o les structures culturelles à rayonnement départemental dans le cadre d’un partenariat 

structuré avec Mayenne Communauté selon disponibilité des lieux avec priorité aux 

structures professionnelles services ou opérateurs principaux de la compétence 

culturelle intercommunale. 

 

- Dans le cadre des valorisations des charges supplétives, la base de calcul appliquée sera le 

montant dès la 1ère utilisation. La grille tarifaire sera utilisée pour les valorisations de l’année civile 

2024. 

 

LE THEATRE DE MAYENNE 

Le transfert de compétence positionne le Théâtre comme un lieu dédié à la culture.  

La gestion de ce théâtre à l’italienne de la fin du XIXème siècle à l’identité spectacle forte va être 

modifiée en lien avec la fragilité du lieu culturel et patrimonial, tant sur le bâtiment que sur le matériel 

scénique. À partir de 2025, la gestion de son planning est confiée à la direction des affaires 

culturelles en partenariat étroit avec la direction des sports et de la vie associative. 

Son usage est adapté avec un réel confort d’écoute, pour des petits ensembles de musique 

classique ou acoustique, de jazz, des concerts de piano, de petites formes de théâtre sans décor, 

des conférences et il peut permettre l’accueil d’artistes en résidence. La plupart des spectacles 

professionnels ne peuvent cependant s’y produire en raison de la surface trop réduite du plateau. 
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1 - Modalité particulière de mise à disposition du Théâtre 

Pour mémoire : 

Lors du Conseil Communautaire du 16 mai 2024, les modalités de réservation ont été délibérées de 

la façon suivante : 

À compter de la saison 2025-2026 (sept. 2025 à août 2026), les réservations sont organisées de la 

façon suivante : 

- Avant le 1er mars : Réservations possibles pour la saison suivante uniquement pour les structures 

professionnelles services ou opérateurs principaux de la compétence 

culturelle intercommunale, en lien avec des contrats de cessions ou des résidences d’artistes 

professionnels.  

- Après le 1er mars, ouverture aux autres demandes : conférences, pratiques culturelles amateurs, 

autres associations, structures privées… En cas de demandes sur une même date après le 1er 

mars, la priorité sera donnée aux demandes émanant des acteurs culturels. 

 

Cette mise à jour des modalités de réservation va permettre de : 

- poser plus facilement des dates des saisons et projets culturels professionnels des différents 

services et opérateurs de la compétence culturelle 

- développer les résidences d’artistes dans le lieu (quasiment impossibles pour le moment) 

 

A noter que la gratuité du Théâtre pour les établissements scolaires de Mayenne Communauté 

concerne des événements pédagogiques (hors réunions).  

2 - Les tarifs 2025 du Théâtre 

Ces tarifs ont été articulés avec les tarifs de l’Auditorium afin d’orienter sur l’utilisation du Théâtre 

pour ne pas bloquer l’activité pédagogique du conservatoire.  
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II – L’AUDITORIUM DU GRAND NORD 

Au sein du conservatoire du Grand Nord, il s’agit d’une salle culturelle dédié à usage pédagogique 

quotidien (comme l’auditorium d’un lycée) pour les auditions, monstrations, examens, cours, 

répétitions d’ensembles, ainsi que la programmation d’action culturelle par la médiathèque. Sa 

mise à disposition est donc à limiter dans le cadre des besoins des services 

Afin de préserver ce lieu dédié et l’usage pédagogique de celui-ci, il est proposé une nouvelle 

tarification et une clarification des modalités de mise à disposition du hall et des salles du 

Conservatoire. 

1 - Les tarifs 2025 de l’auditorium 

La grille de tarifs actuelle peu précise avec 3 tarifs : 200 € la ½ journée / 500 € la journée / 1 400 € la 

soirée), a été refondue en cohérence avec celle du Théâtre. 

 

2 - Autres précisions sur les mises à disposition au Grand Nord 

Hall du Grand Nord 

La mise à disposition du hall est possible uniquement : 

- dans le cadre de la mise à disposition ponctuelle de l’auditorium  

- ou seulement si la réservation relève d’un partenariat structuré avec les services du Grand Nord 

et ne contraint pas leur organisation. 

 

Salles du conservatoire 

Les salles du Conservatoire sont dédiées à l’activité pédagogique et utilisées par les associations 

partenaires du Conservatoire listées (OSHM, OHPM, Coniques Brass Band, Chorale Chantemayne, 

L’îlot Soleil, ORPAM, chorale de l’athlétisme). Pour ces associations culturelles utilisatrices des salles 

du conservatoire, la référence de valorisation est de 50 € de l’heure (référence de valorisation 

appliquée pour le calcul de l’année civile 2024). 
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Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 

 Valide les grilles de tarification communautaire 2025 et les modalités de mise à disposition des salles 

culturelles dédiées. 

 

 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 
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11 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

---------- 

 

3. Pacte financier fiscal et solidaire (2021-2026) – Fonds de concours « classique » de Mayenne 

Communauté attribué à la commune de Saint Julien du Terroux 

M. SOUTIF expose : 

VU l’adoption du second pacte financier, fiscal et solidaire adopté par le conseil communautaire le 2 juin 

2022 et par tous les conseils municipaux pour le mandat 2021-2026, 

VU le levier péréquation et solidarité prévoyant notamment l’attribution de fonds de concours « classiques » 

à toutes les Communes membres de Mayenne Communauté, 

VU l’enveloppe de fonds de concours « classiques » fixée à 3 000 000 € pour la durée du mandat et répartie 

entre les 33 Communes selon la population INSEE, 

Considérant que la Commune de Saint Julien du Terroux met en oeuvre les travaux d’aménagement de la 

rue de La Pommeraie pour la sécurité des piétons et en facilité l’accès des habitants 

Considérant que le montant du fonds de concours ne doit pas excéder la part de financement propre, 

hors subventions, assurée par le bénéficiaire du fonds de concours selon l'article L5215-26 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, 

Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Décide d’attribuer un fonds de concours classique de 19 283 € à la commune de Saint Julien du 

Terroux au titre des dépenses liées aux travaux d’aménagement de la rue de La Pommeraie. Ce 

versement s’effectuera sous réserve de la présentation des justificatifs mentionnés à l’article 4 de la 

convention pour l’attribution du fonds de concours sus-cité. 
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 Autorise Monsieur le Président à signer la convention régissant les modalités de versement du fonds 

de concours entre Mayenne Communauté et la commune de Saint  Julien du Terroux 
 

 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

4. FINANCES : Budget principal – Exercice 2024 – Décision modificative n°2 

M. SOUTIF expose : 

Le budget primitif 2024 de Mayenne Communauté a été adopté par délibération du 8 février 2024 puis 

ajusté au moyen d’une  décision modificative adoptée le 18 septembre 2024. 

Ainsi, il est proposé au Conseil Communautaire de procéder à un deuxième ajustement budgétaire  sur le 

budget 2024 en section de fonctionnement et en section d’investissement au regard de besoins nouveaux, 

de régularisations d’écritures comptables, et de recettes qui nous ont été notifiées.  

 En section de fonctionnement, cette DM n°2 se traduit par une diminution  des crédits en dépenses 

de  50 738 € et en recettes  de fonctionnement de 50 738 €  et se présente comme ci-après : 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

Chap. Fonc. Nature Libellé opération  DEPENSES  RECETTES 

042 01 6811 Dotations aux amortissements               45,00 €    

            

011 314 62878 Remboursement à des tiers -4 300,00 €   

            

73 01 73211 
Attribution de compensation  pour le théâtre à 

reverser à Mayenne Communauté 
-       50 783,00 €    

73 01 7352 Atténuation recettes - Fraction compensatoire de 

la CVAE 
  -        40 738,00 €  

            

65 314 65748 Subventions autres personnes de droits privés 4 300,00 €   

            

74 01 748312 

Atténuation des prévisions DCRTP (dotation de 

compensation de la réforme de la taxe 

professionnelle) 

  -10 000,00  

   TOTAL DM n°2 -         50 738,00 €  -        50 738,00 €  

   Pour mémoire BP + BS +DM 024   52 427 299,00 €   52 427 299,00 €  

   TOTAL APRES DM n°2   52 376 561,00 €    52 376 561,00 €  
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 En section d’investissement, cette DM n°2 est en suréquilibre de  2 983 816, 82 €. Elle se traduit par 

une augmentation à la fois des dépenses d’investissement de 502 100 € et des recettes de 25 467 €. 

Elle se présente comme suit : 

 
SECTION D'INVESTISSEMENT : 

Chap. Fonc. Nature Libellé opération  DEPENSES  RECETTES 

040 01 2804182 Amortissement des immobilisations   45,00  

            

27 60 5 275 Dépôts et cautionnements versés 2 100,00    

            

13 01 13246 Attribution de compensation d'investissement Théâtre   25 422,00  

            

21 428 2 21318 

Acquisition par Mayenne Communauté d'un 

ensemble immobilier 226 rue Joseph Cugnot à 

Mayenne - CF Délib du 10 Octobre 2024 

        500 000,00 €    

   TOTAL DM n°2       502 100,00 €         25 467,00 €  
   

Pour mémoire BP + BS +DM 024   20 186 283,47 €   23 646 733,29 €  
   TOTAL APRES DM n°2   20 688 383,47 €    23 672 200,29 €  

 
 Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 ADOPTE la décision modificative n°2 sur l’exercice 2024 du budget principal comme ci-dessus 

présentée et annexée. 

Voir annexe 1A 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL       Jean-Pierre LE SCORNET 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 19 décembre 2024 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

50 

0 

50 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

M. LE SCORNET 

Président 
X 

M.VALPREMIT 

1er Vice- Président 
X 

M. SOUTIF   

2e Vice-Président 
X 

M. TRANCHEVENT  

 3e Vice-Président 
X 

Mme RONDEAU  

4e Vice-Président 
 

M. COULON – 

5e Vice-Président 
X 

M. BORDELET  

6e Vice-Président 
X 

M. RAILLARD  

7e Vice-Président 
X 

Mme D’ARGENTRE  

8e Vice-Présidente 
X 

M. COISNON  

9e Vice-Président 
X 

M. DELAHAYE  

10e Vice-Président 
X 

M. BONNET  

11e Vice-Président 
X 

Noms - Titres Présents 

M. CHESNEAU X 

M. GIFFARD X 

M. RENARD 
Donne pouvoir 

à M. MOUTEL 

M. LELIEVRE X 

M. SABRAN X 

Mme NEDJAAÏ X 

M. RIOULT LERICHE X 

M. MONTAUFRAY X 

M. BOITTIN Excusé 

M. NEVEU X 

M. BETTON X 

Mme SOULARD X 

Mme THELIER 

Donne pouvoir 

à Mme 

SOULARD 

M. BEAUJARD  

M. CARRE X 

Mme LELIEVRE  

Mme DESBOIS X 

Mme ES-SAYEH X 

M. FAUCON  

Mme FOURNIER X 

M. GUERAULT 

Donne pouvoir 

à M. 

MARIOTON 

Mme JONES X 

Mme LEBOURDAIS X 

Mme LEFOULON X 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

5. FINANCES : Budget annexe déchets ménagers – Exercice 2024 – Décision modificative n°2 

M. SOUTIF expose : 

Le budget primitif 2024 du budget annexe déchets ménagers de Mayenne Communauté a été adopté 

par délibération du 8 février 2024 puis ajusté au moyen d’une  décision modificative adoptée le 18 

septembre 2024. 

Ainsi, il est proposé au Conseil Communautaire de procéder à un deuxième ajustement budgétaire  sur le 

budget 2024 en section de fonctionnement et en section d’investissement au regard de besoins nouveaux, 

de régularisations d’écritures comptables, et de recettes qui nous ont été notifiées.  

 En section de fonctionnement, cette DM n°2 se traduit par une stabilisation des crédits en dépenses 

et en recettes  et se présente comme ci-après : 

 
  

 









 En section d’investissement, cette DM n°2 est en suréquilibre de  253 €. Elle se traduit par une 

augmentation des recettes de 253 €. Elle se présente comme suit : 

 

  

Noms - Titres Présents 

Mme LEROUX X 

M.MARIOTON X 

M. MOTTAIS X 

M. NICOUX  

M. PAILLASSE X 

M. REBOURS 
Donne pouvoir à 

M. PAILLASSE 

Mme ROUYERE X 

Mme SAULNIER 
Donne pouvoir à 

Mme DESBOIS 

Noms - Titres Présents 

M. TALOIS X 

M.TRIDON X 

M. GARNIER X 

M. DOYEN X 

Mme GONTIER  

M. PILLAERT X 

Mme LANDEMAINE X 

M. BULENGER X 

M. MOUTEL X 

M. BRODIN X 

Mme GENEST  

M. TRANSON 
Donne pouvoir à 

M. BONNET 

M. RIOULT X 

M. PECCATE X 

SECTION DE FONCTIONNEMENT :     

Chap. Nature Libellé opération DEPENSES RECETTES 

011 6288 Equilibre de la section de fonctionnement -          253,00 €    

          

042 6811 Dotations aux amortissements             253,00 €    

  
TOTAL DM n°2                         -   €                            -   €  

  
Pour mémoire BP + BS + DM 2024    6 159 732,00 €       6 159 732,00 €  

  
TOTAL APRES DM n°2     6 159 732,00 €        6 159 732,00 €  
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SECTION D'INVESTISSEMENT :     

Chap. Nature Libellé opération DEPENSES RECETTES 

21 2154 mouvement d'abondement de la nature 2182 -    300 000,00 €    

21 2188 mouvement d'abondement de la nature 2182 -    176 400,00 €    

21 2182 
Acquisition d'un châssis avec compacteur fixe et grue pour les 

déchets ménagers 
      476 400,00 €  

  

          

040 28188 Dotations aux amortissements   253,00  

          

  
TOTAL DM n°2 0,00 € 253,00 € 

  
Pour mémoire BP + BS + DM 2024    3 376 722,00 €       3 376 722,00 €  

  
TOTAL APRES DM n°2 3 376 722,00 € 3 376 975,00 € 

Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 ADOPTE la décision modificative n°2 sur l’exercice 2024 du budget annexe déchets ménagers 

comme ci-dessus présentée et annexée. 

Voir annexe 1B 

 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 19 décembre 2024 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

50 

0 

50 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

M. LE SCORNET 

Président 
X 

M.VALPREMIT 

1er Vice- Président 
X 

M. SOUTIF   

2e Vice-Président 
X 

M. TRANCHEVENT  

 3e Vice-Président 
X 

Mme RONDEAU  

4e Vice-Président 
 

M. COULON – 

5e Vice-Président 
X 

M. BORDELET  

6e Vice-Président 
X 

M. RAILLARD  

7e Vice-Président 
X 

Mme D’ARGENTRE  

8e Vice-Présidente 
X 

M. COISNON  

9e Vice-Président 
X 

M. DELAHAYE  

10e Vice-Président 
X 

M. BONNET  

11e Vice-Président 
X 

Noms - Titres Présents 

M. CHESNEAU X 

M. GIFFARD X 

M. RENARD 
Donne pouvoir 

à M. MOUTEL 

M. LELIEVRE X 

M. SABRAN X 

Mme NEDJAAÏ X 

M. RIOULT LERICHE X 

M. MONTAUFRAY X 

M. BOITTIN Excusé 

M. NEVEU X 

M. BETTON X 

Mme SOULARD X 

Mme THELIER 

Donne pouvoir 

à Mme 

SOULARD 

M. BEAUJARD  

M. CARRE X 

Mme LELIEVRE  

Mme DESBOIS X 

Mme ES-SAYEH X 

M. FAUCON  

Mme FOURNIER X 

M. GUERAULT 

Donne pouvoir 

à M. 

MARIOTON 

Mme JONES X 

Mme LEBOURDAIS X 

Mme LEFOULON X 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

6. Ouvertures dimanches et jours fériés 2025 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Le maire peut autoriser les commerces de détail de sa commune à supprimer le repos dominical de leur 

personnel, pendant un nombre limité de dimanche dans l’année. En effet, l’article L. 3132-26 du code du 

travail confère aux maires le pouvoir d’autoriser les établissements de commerce de détail à supprimer le 

repos dominical de leurs salariés dans la limite maximale de 12 dimanches par an, au bénéfice de chaque 

catégorie de commerce de détail. 

Lorsque le maire envisage d’accorder plus de 5 dimanches au titre de la dérogation des « dimanches du 

maire », l’avis conforme de l’organe délibérant de l’EPCI est requis. 

 

 Soldes / Portes ouvertes automobiles :  

o 12/01/2025 

o 16/03/2025 

o 15/06/2025 

o 14/09/2025 

o 12/10/2025 

 Pâques : 20/04/2025 

 Braderie : 24/08/2025 

 Noël :  

o 30/11/2025 

o 07/12/2025 

o 14/12/2025 

o 21/12/2025 

o 28/12/2025 

 

Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 

 Valide ces ouvertures pour les dimanches et jours fériés ci-dessus. 

  

Noms - Titres Présents 

Mme LEROUX X 

M.MARIOTON X 

M. MOTTAIS X 

M. NICOUX  

M. PAILLASSE X 

M. REBOURS 
Donne pouvoir à 

M. PAILLASSE 

Mme ROUYERE X 

Mme SAULNIER 
Donne pouvoir à 

Mme DESBOIS 

Noms - Titres Présents 

M. TALOIS X 

M.TRIDON X 

M. GARNIER X 

M. DOYEN X 

Mme GONTIER  

M. PILLAERT X 

Mme LANDEMAINE X 

M. BULENGER X 

M. MOUTEL X 

M. BRODIN X 

Mme GENEST  

M. TRANSON 
Donne pouvoir à 

M. BONNET 

M. RIOULT X 

M. PECCATE X 
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Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 19 décembre 2024 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

50 

0 

50 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

M. LE SCORNET 

Président 
X 

M.VALPREMIT 

1er Vice- Président 
X 

M. SOUTIF   

2e Vice-Président 
X 

M. TRANCHEVENT  

 3e Vice-Président 
X 

Mme RONDEAU  

4e Vice-Président 
 

M. COULON – 

5e Vice-Président 
X 

M. BORDELET  

6e Vice-Président 
X 

M. RAILLARD  

7e Vice-Président 
X 

Mme D’ARGENTRE  

8e Vice-Présidente 
X 

M. COISNON  

9e Vice-Président 
X 

M. DELAHAYE  

10e Vice-Président 
X 

M. BONNET  

11e Vice-Président 
X 

Noms - Titres Présents 

M. CHESNEAU X 

M. GIFFARD X 

M. RENARD 
Donne pouvoir 

à M. MOUTEL 

M. LELIEVRE X 

M. SABRAN X 

Mme NEDJAAÏ X 

M. RIOULT LERICHE X 

M. MONTAUFRAY X 

M. BOITTIN Excusé 

M. NEVEU X 

M. BETTON X 

Mme SOULARD X 

Mme THELIER 

Donne pouvoir 

à Mme 

SOULARD 

M. BEAUJARD  

M. CARRE X 

Mme LELIEVRE  

Mme DESBOIS X 

Mme ES-SAYEH X 

M. FAUCON  

Mme FOURNIER X 

M. GUERAULT 

Donne pouvoir 

à M. 

MARIOTON 

Mme JONES X 

Mme LEBOURDAIS X 

Mme LEFOULON X 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

7. Signature Avenant 2024 du Contrat Réussite de la Transition Ecologique 

M. LE SCORNET expose : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 La transition écologique, le développement économique et la cohésion territoriale constituent des 

ambitions communes à tous les territoires : elles doivent être traduites de manière transversale et 

opérationnelle dans la contractualisation, qui est aujourd'hui le mode de relation privilégié entre l'État et 

les collectivités territoriales, sous la forme de Contrats de Relance et de Transition Ecologique (CRTE).  

 Le territoire de Mayenne Communauté et ses partenaires ont souhaité s'engager dans cette démarche 

de contractualisation. 

 Vu la circulaire n 0 6231/SG en date du 20 novembre 2020, relatif à l'élaboration des Contrats de Relance 

de Transition Ecologique devenu Contrat pour la réussite de la transition écologique, 

 Vu la délibération n° 15  du 1er juillet 2021autorisant la signature du CRTE par Mayenne Communauté  

 CONSIDERANT que la Communauté de Communes Mayenne Communauté marque, à travers son CRTE 

(Contrat pour la réussite de la transition écologique) sa volonté de renforcer son attractivité et pour 

rayonner, son souhait d'affirmer son identité territoriale. 

 La nécessité est de dépasser la question des compétences pour mettre en cohérence et planifier l'action 

intercommunale, en  

-              Développant des objectifs partagés, 

-              Favorisant les coopérations entre acteurs, 

-              Mutualisant les moyens. 

 Il vous est rappelé que  les axes du contrat, se déclinant en ensembles d'actions, s'inscrivent  dans les 

orientations stratégiques  ci-après : 

  

Noms - Titres Présents 

Mme LEROUX X 

M.MARIOTON X 

M. MOTTAIS X 

M. NICOUX  

M. PAILLASSE X 

M. REBOURS 
Donne pouvoir à 

M. PAILLASSE 

Mme ROUYERE X 

Mme SAULNIER 
Donne pouvoir à 

Mme DESBOIS 

Noms - Titres Présents 

M. TALOIS X 

M.TRIDON X 

M. GARNIER X 

M. DOYEN X 

Mme GONTIER  

M. PILLAERT X 

Mme LANDEMAINE X 

M. BULENGER X 

M. MOUTEL X 

M. BRODIN X 

Mme GENEST  

M. TRANSON 
Donne pouvoir à 

M. BONNET 

M. RIOULT X 

M. PECCATE X 
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o   Orientation 1 : Assurer le développement économique de Mayenne communauté 

o   Orientation 2 : Réussir la transition écologique de Mayenne Communauté 

o   Orientation 3 : Améliorer les services et équipements de Mayenne Communauté  

o   Orientation 4 : Garantir la qualité de vie de chacun sur Mayenne Communauté 

o   Orientation 5 : Renforcer les communes de Mayenne Communauté 

 Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 

 Autorise le Président  à signer l’avenant n°2 du CRTE accompagnée de la convention financière 

avec l’Etat et ainsi poursuivre  le projet de Contrat pour la réussite de la transition écologique, 

engageant l'ensemble des acteurs du territoire. 

 

o    à prendre en compte la Relance et la transition écologique dans ses actions et projets, afin 

d'accompagner la transformation du modèle de développement du territoire, 

o    à mener des actions de sensibilisation auprès des acteurs locaux et des partenaires, à les soutenir 

dans leurs initiatives et accompagner et développer les actions existantes, 

o    à fédérer l'ensemble des acteurs du territoire et les partenaires institutionnels et privés autour de 

cette stratégie prospective, 

 

 Autorise le Président à procéder à toutes les démarches découlant de cette décision et à signer tout 

document concourant à l'exécution de la présente délibération 

 

Voir annexe 1C 

 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,        Le Président, 

Thierry MOUTEL       Jean-Pierre LE SCORNET 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 19 décembre 2024 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

50 

0 

50 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

M. LE SCORNET 

Président 
X 

M.VALPREMIT 

1er Vice- Président 
X 

M. SOUTIF   

2e Vice-Président 
X 

M. TRANCHEVENT  

 3e Vice-Président 
X 

Mme RONDEAU  

4e Vice-Président 
 

M. COULON – 

5e Vice-Président 
X 

M. BORDELET  

6e Vice-Président 
X 

M. RAILLARD  

7e Vice-Président 
X 

Mme D’ARGENTRE  

8e Vice-Présidente 
X 

M. COISNON  

9e Vice-Président 
X 

M. DELAHAYE  

10e Vice-Président 
X 

M. BONNET  

11e Vice-Président 
X 

Noms - Titres Présents 

M. CHESNEAU X 

M. GIFFARD X 

M. RENARD 
Donne pouvoir 

à M. MOUTEL 

M. LELIEVRE X 

M. SABRAN X 

Mme NEDJAAÏ X 

M. RIOULT LERICHE X 

M. MONTAUFRAY X 

M. BOITTIN Excusé 

M. NEVEU X 

M. BETTON X 

Mme SOULARD X 

Mme THELIER 

Donne pouvoir 

à Mme 

SOULARD 

M. BEAUJARD  

M. CARRE X 

Mme LELIEVRE  

Mme DESBOIS X 

Mme ES-SAYEH X 

M. FAUCON  

Mme FOURNIER X 

M. GUERAULT 

Donne pouvoir 

à M. 

MARIOTON 

Mme JONES X 

Mme LEBOURDAIS X 

Mme LEFOULON X 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

8. Mandat spécial pour la participation d’un élu au Conseil d’administration et d’orientation 

d’Intercommunalités de France – Issy-les-Moulineaux – 19 novembre 2024 

M. SOUTIF expose : 

 

Vu les articles L.2123-18 et R.2123-22-1 du CGCT ;  

 

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements des personnels civils de l’État ;  

 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant le taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret 

n°2006-781 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels de l’État ;  

 

Vu le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions 

et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 

locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 16 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n°91-573 du 19 juin 

1991;  

 

Le mandat spécial correspond à une mission qui doit être accomplie, dans l'intérêt de la communautaire, 

par un ou plusieurs membres du conseil communautaire et avec l'autorisation de celui-ci.  

La notion de mandat spécial exclut toutes les activités courantes de l'élu et doit correspondre à une 

opération déterminée de façon précise quant à son objet et limitée dans sa durée. Le mandat spécial doit 

entraîner des déplacements inhabituels.  

 
La prise en charge de ces frais de déplacement restera conforme aux montants fixés par décret et votés 

lors du conseil communautaire du 05 mai 2022 – délibération CC05052022_27. 

  

Noms - Titres Présents 

Mme LEROUX X 

M.MARIOTON X 

M. MOTTAIS X 

M. NICOUX  

M. PAILLASSE X 

M. REBOURS 
Donne pouvoir à 

M. PAILLASSE 

Mme ROUYERE X 

Mme SAULNIER 
Donne pouvoir à 

Mme DESBOIS 

Noms - Titres Présents 

M. TALOIS X 

M.TRIDON X 

M. GARNIER X 

M. DOYEN X 

Mme GONTIER  

M. PILLAERT X 

Mme LANDEMAINE X 

M. BULENGER X 

M. MOUTEL X 

M. BRODIN X 

Mme GENEST  

M. TRANSON 
Donne pouvoir à 

M. BONNET 

M. RIOULT X 

M. PECCATE X 
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Vice-président en charge de l‘économie et de l’emploi, M. Pierrick TRANCHEVENT, se rendra à Issy-les-

Moulineaux, pour participer au Conseil d’administration et d’orientation d‘Intercommunalités de France.  

Confère le caractère de mandat spécial au déplacement Conseil d’administration et d’orientation 

d‘Intercommunalités de France -Issy-les-Moulineaux- le 19 novembre 2024, de Pierrick TRANCHEVENT, vice-

président en charge de l’économie et de l’emploi. 

Décide de prendre en charge des frais liés à ce mandat spécial par remboursement à postériori des frais 

avancés (sur présentation de justificatifs). 

Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Décide de prendre en charge les frais liés à ce mandat spécial par remboursement à postériori 

des frais avancés (sur présentation de justificatifs). 

 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
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______________________ 
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Pour :  
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58 

 

 

50 

0 

50 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

M. LE SCORNET 

Président 
X 

M.VALPREMIT 

1er Vice- Président 
X 

M. SOUTIF   

2e Vice-Président 
X 

M. TRANCHEVENT  

 3e Vice-Président 
X 

Mme RONDEAU  

4e Vice-Président 
 

M. COULON – 

5e Vice-Président 
X 

M. BORDELET  

6e Vice-Président 
X 

M. RAILLARD  

7e Vice-Président 
X 

Mme D’ARGENTRE  

8e Vice-Présidente 
X 

M. COISNON  

9e Vice-Président 
X 

M. DELAHAYE  

10e Vice-Président 
X 

M. BONNET  

11e Vice-Président 
X 

Noms - Titres Présents 

M. CHESNEAU X 

M. GIFFARD X 

M. RENARD 
Donne pouvoir 

à M. MOUTEL 

M. LELIEVRE X 

M. SABRAN X 

Mme NEDJAAÏ X 

M. RIOULT LERICHE X 

M. MONTAUFRAY X 

M. BOITTIN Excusé 

M. NEVEU X 

M. BETTON X 

Mme SOULARD X 

Mme THELIER 

Donne pouvoir 

à Mme 

SOULARD 

M. BEAUJARD  

M. CARRE X 

Mme LELIEVRE  

Mme DESBOIS X 

Mme ES-SAYEH X 

M. FAUCON  

Mme FOURNIER X 

M. GUERAULT 

Donne pouvoir 

à M. 

MARIOTON 

Mme JONES X 

Mme LEBOURDAIS X 

Mme LEFOULON X 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

9. Fourniture de véhicules légers ou industriels, neufs ou d’occasion (24FOU04) – Marché subséquent n°8 : 

Châssis gaz avec compacteur fixe et grue auxiliaire pour la collecte des ordures ménagères – 

Autorisation de signature 

M. SOUTIF expose : 

La Ville de Mayenne, le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) et Mayenne Communauté ayant 

régulièrement besoin d’assurer le renouvellement de leurs parcs de véhicules, il a été proposé de constituer 

un groupement de commandes dont l’objectif est de désigner plusieurs fournisseurs pour répondre à des 

besoins ponctuels sur une période donnée.  

Ce groupement de commandes a été établi conformément aux articles L. 2113-6 et 2113-7 du Code de la 

commande publique et la procédure, numérotée 24FOU04 et intitulée « Fourniture de véhicules, légers ou 

industriels, neufs ou d’occasion », a fait l’objet d’un accord-cadre multi-attributaires à marchés 

subséquents.  

Les attributaires retenus à l’issue de cette consultation sont les suivants : 

N° Libellé du lot Attributaires retenus 

1 
Véhicules légers neufs 

ou d’occasion 

 Etoile Pro Laval (Mercedes)- 53000 Laval 

 Seguin Trucks (Nissan) – 72100 Le Mans 

 Bayi – 53810 Changé 

 Dietrich - 67320 - Thal-Drulingen 

 Sodiam Citroën Mayenne - 53100 Mayenne 

 Mayenne Automobiles (Renault) – 53100 Mayenne 

2 
Véhicules industriels 

neufs ou d’occasion 

 Bayi – 53810 Changé en groupement avec Garnier -

53100 Mayenne 

 Etoile Pro Laval (Mercedes) - 53000 Laval 

Noms - Titres Présents 

Mme LEROUX X 

M.MARIOTON X 

M. MOTTAIS X 

M. NICOUX  

M. PAILLASSE X 

M. REBOURS 
Donne pouvoir à 

M. PAILLASSE 

Mme ROUYERE X 

Mme SAULNIER 
Donne pouvoir à 

Mme DESBOIS 

Noms - Titres Présents 

M. TALOIS X 

M.TRIDON X 

M. GARNIER X 

M. DOYEN X 

Mme GONTIER  

M. PILLAERT X 

Mme LANDEMAINE X 

M. BULENGER X 

M. MOUTEL X 

M. BRODIN X 

Mme GENEST  

M. TRANSON 
Donne pouvoir à 

M. BONNET 

M. RIOULT X 

M. PECCATE X 
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C’est dans ce cadre que, le 18 octobre dernier, les attributaires du lot 2 ont été remis en concurrence pour 

l’acquisition d’un châssis gaz avec compacteur fixe et grue auxiliaire pour la collecte des ordures 

ménagères de Mayenne Communauté. 

Au terme de cette consultation, un seul candidat a déposé une offre : BAYI TRUCKS, avec une proposition 

d’un montant de 476 400 € TTC. 

Réunie le 10 décembre 2024, la Commission d’Appel d’Offres de Mayenne Communauté a validé à 

l’unanimité l’attribution de ce marché au seul candidat dépositaire. 

Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Autorise Monsieur le Président à signer le marché subséquent n°8 de l’accord-cadre n° 24FOU04 : 

« Fourniture d’un châssis gaz avec compacteur fixe et grue auxiliaire pour la collecte des ordures 

ménagères », ainsi que les pièces s'y rapportant, avec la société BAYI TRUCKS pour un montant total 

de 397 000 € HT, soit 476 400 € TTC. 

 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 19 décembre 2024 

______________________ 
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Pour :  
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50 

0 

50 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

M. LE SCORNET 

Président 
X 

M.VALPREMIT 

1er Vice- Président 
X 

M. SOUTIF   

2e Vice-Président 
X 

M. TRANCHEVENT  

 3e Vice-Président 
X 

Mme RONDEAU  

4e Vice-Président 
 

M. COULON – 

5e Vice-Président 
X 

M. BORDELET  

6e Vice-Président 
X 

M. RAILLARD  

7e Vice-Président 
X 

Mme D’ARGENTRE  

8e Vice-Présidente 
X 

M. COISNON  

9e Vice-Président 
X 

M. DELAHAYE  

10e Vice-Président 
X 

M. BONNET  

11e Vice-Président 
X 

Noms - Titres Présents 

M. CHESNEAU X 

M. GIFFARD X 

M. RENARD 
Donne pouvoir 

à M. MOUTEL 

M. LELIEVRE X 

M. SABRAN X 

Mme NEDJAAÏ X 

M. RIOULT LERICHE X 

M. MONTAUFRAY X 

M. BOITTIN Excusé 

M. NEVEU X 

M. BETTON X 

Mme SOULARD X 

Mme THELIER 

Donne pouvoir 

à Mme 

SOULARD 

M. BEAUJARD  

M. CARRE X 

Mme LELIEVRE  

Mme DESBOIS X 

Mme ES-SAYEH X 

M. FAUCON  

Mme FOURNIER X 

M. GUERAULT 

Donne pouvoir 

à M. 

MARIOTON 

Mme JONES X 

Mme LEBOURDAIS X 

Mme LEFOULON X 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

10. Déchets : Redevance Incitative – Détermination de la grille tarifaire 2025 

M. COISNON expose : 

 

Considérant la délibération n° 1 du 221 décembre 2023 fixant la grille tarifaire 2024 de la redevance 

incitative :  

 
 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

Mme LEROUX X 

M.MARIOTON X 

M. MOTTAIS X 

M. NICOUX  

M. PAILLASSE X 

M. REBOURS 
Donne pouvoir à 

M. PAILLASSE 

Mme ROUYERE X 

Mme SAULNIER 
Donne pouvoir à 

Mme DESBOIS 

Noms - Titres Présents 

M. TALOIS X 

M.TRIDON X 

M. GARNIER X 

M. DOYEN X 

Mme GONTIER  

M. PILLAERT X 

Mme LANDEMAINE X 

M. BULENGER X 

M. MOUTEL X 

M. BRODIN X 

Mme GENEST  

M. TRANSON 
Donne pouvoir à 

M. BONNET 

M. RIOULT X 

M. PECCATE X 
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Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 

 Décide de proroger la grille tarifaire 2024 du 1er janvier 2025 au 31 mars 2025, et ce, dans l’attente 

d’une nouvelle grille tarifaire.  

 Décide de modifier le règlement intérieur et notamment l’article ayant trait à la facturation. 

 

 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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______________________ 
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Pour :  

Abstention :  
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58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

M. LE SCORNET 

Président 
X 

M.VALPREMIT 

1er Vice- Président 
X 

M. SOUTIF   

2e Vice-Président 
X 

M. TRANCHEVENT  

 3e Vice-Président 
X 

Mme RONDEAU  

4e Vice-Président 
 

M. COULON – 

5e Vice-Président 
X 

M. BORDELET  

6e Vice-Président 
X 

M. RAILLARD  

7e Vice-Président 
X 

Mme D’ARGENTRE  

8e Vice-Présidente 
X 

M. COISNON  

9e Vice-Président 
X 

M. DELAHAYE  

10e Vice-Président 
X 

M. BONNET  

11e Vice-Président 
X 

Noms - Titres Présents 

M. CHESNEAU X 

M. GIFFARD X 

M. RENARD 
Donne pouvoir 

à M. MOUTEL 

M. LELIEVRE X 

M. SABRAN X 

Mme NEDJAAÏ X 

M. RIOULT LERICHE X 

M. MONTAUFRAY X 

M. BOITTIN Excusé 

M. NEVEU X 

M. BETTON X 

Mme SOULARD X 

Mme THELIER 

Donne pouvoir 

à Mme 

SOULARD 

M. BEAUJARD  

M. CARRE X 

Mme LELIEVRE X 

Mme DESBOIS X 

Mme ES-SAYEH X 

M. FAUCON  

Mme FOURNIER X 

M. GUERAULT 

Donne pouvoir 

à M. 

MARIOTON 

Mme JONES X 

Mme LEBOURDAIS X 

Mme LEFOULON X 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

11. HABITAT : Délibération d’intention de signature d’une convention de Pacte Territorial 

M. RAILLARD expose : 

Depuis le 1er janvier 2024, un guichet unique est porté par Mayenne Communauté pour proposer un 

accompagnement des usagers dans leurs projets de rénovation de l’habitat. 

Pour financer le guichet d’accompagnement de la rénovation auprès des usagers, une convention a été 

signée avec la Région : la convention de Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique 

(SARE). Ce programme s’applique jusqu’au 31 décembre 2024. 

Le bilan d’activité de l’année 2024 démontre qu’un besoin d’information sur les sujets en lien avec la 

rénovation de l’habitat existe sur le territoire. 

Ainsi, du 1er janvier au 31 octobre 2024, plus de 530 nouveaux ménages ont été accompagnés de façon 

gratuite et personnalisée par le conseiller de l’Espace France Rénov’, et plus de 1400 actes d’informations 

et conseils personnalisés ont été délivrés.  

Il est important de pouvoir pérenniser le service d’accompagnement des ménages, qui en place sur le 

territoire de Mayenne Communauté depuis 2022 dans le cadre de la Plateforme Territoriale de 

Rénovation Energétique (PTRE). 

L’ouverture prochaine du « Point Info Habitat » dans un local situé place Gambetta à Mayenne et dédié 

aux permanences des associations œuvrant dans le domaine de l’habitat contribuera à la visibilité de ce 

service public déployé par Mayenne Communauté. 

De nouvelles modalités ont été arrêtées par l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) pour le déploiement 

du Service Public de Rénovation de l’Habitat à compter de 2025. 

Celui-ci prendra la forme d’une convention de Programme d’Intérêt Général (PIG) de mise en œuvre du 

Pacte Territorial France Rénov’, comprenant 3 volets : 

 

  

Noms - Titres Présents 

Mme LEROUX X 

M.MARIOTON X 

M. MOTTAIS X 

M. NICOUX  

M. PAILLASSE X 

M. REBOURS 
Donne pouvoir à 

M. PAILLASSE 

Mme ROUYERE X 

Mme SAULNIER 
Donne pouvoir à 

Mme DESBOIS 

Noms - Titres Présents 

M. TALOIS X 

M.TRIDON X 

M. GARNIER X 

M. DOYEN X 

Mme GONTIER  

M. PILLAERT X 

Mme LANDEMAINE X 

M. BULENGER X 

M. MOUTEL X 

M. BRODIN X 

Mme GENEST  

M. TRANSON 
Donne pouvoir à 

M. BONNET 

M. RIOULT X 

M. PECCATE X 
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- Volet 1 : dynamique territoriale visant à la mobilisation des ménages et des professionnels 

- Volet 2 : information, conseil, orientation des propriétaires  

- Volet 3 : facultatif, pour l’accompagnement. 

L’ANAH propose un co-financement à hauteur de 50 % des dépenses des collectivités engagées à 

compter du 1er janvier 2025, sur les volets 1 et 2. 

Le calendrier prévu permet la rétroactivité des financements, conformément à la délibération n°2024-34 

du Conseil d’Administration de l’ANAH du 9 octobre 2024. 

Ainsi, à titre dérogatoire, les dépenses relatives à l’exécution de la présente convention engagées à 

compter du 1er janvier 2025 peuvent être prises en compte dès lors que le maître d’ouvrage de la 

convention de pacte territorial respecte les conditions cumulatives suivantes : 

- avoir délibéré avant le 31 décembre 2024 : délibération sur la convention de pacte territorial ou 

délibération sur le principe de la signature d’une convention de pacte territorial ; 

- avoir délibéré avant le 31 mars 2025 : délibération approuvant la convention de pacte territorial 

(convention définitive avec une maquette financière) ; 

- avoir signé la convention de pacte territorial au plus tard le 1er juillet 2025 : signature de tous les 

partenaires de la convention de pacte territorial ; 

- la demande de subvention est déposée au plus tard le 1er juillet 2025. 

Il vous est proposé de suivre ce calendrier et d’acter dès à présent le principe de la signature d’une 

convention de Pacte Territorial, avec une finalisation du contenu par délibération du Conseil 

Communautaire avant le 31 mars 2025. 

Le volet 3 (accompagnement des ménages) est facultatif et l’OPAH-RU qui couvre l’accompagnement 

est maintenue jusqu’à son terme au 30 juin 2026. Ainsi, il est envisagé de ne pas l’inclure dans les volets du 

Pacte Territorial dont le contenu sera défini dans la délibération prise avant le 31 mars 2025. 

Concernant la mise en œuvre des volets 1 et 2 du Pacte Territorial France Rénov’, il est nécessaire de 

définir selon quelles modalités sera assuré le service.  

Certaines missions peuvent être réalisées en régie et il est envisagé d’autres soient assurées par une 

structure identifiable comme Espace Conseil France Rénov’. 

Il est envisagé de définir les conditions de ce portage du service par une association dont la mission 

permet d’assurer le guichet unique. 

Le mode de contractualisation proposé est celui de la convention d’objectifs et financement. Les 

éléments d’analyse sont les suivants : 

- Réponse apportée par l’ANAH à la question « une mise en concurrence est-elle obligatoire pour la 

désignation par la collectivité du guichet en charge de la réalisation des missions du pacte 

territorial » : 

Les missions prises en charge dans le pacte territorial (dynamique locale et information-conseil-

orientation) ne s’inscrivent pas dans le champ concurrentiel et ne nécessitent donc pas une mise 

en concurrence pour la désignation par la collectivité maître d’ouvrage du/des guichet(s) 

amenés à mettre en œuvre ces missions. Ces missions peuvent être réalisées en régie par la 

collectivité ou en les confiant à une structure qu’elle désigne à travers une convention de 

partenariat donnant lieu à une subvention. Une procédure de mise en concurrence reste 

cependant juridiquement possible. 

- Poursuite du régime retenu pendant le programme CEE-SARE avec des enjeux similaires 
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Afin d’assurer une continuité dans le service de guichet d’information et dans l’attente de la finalisation 

des documents, il est envisagé d’adresser une lettre d’intention à l’association SOLIHA au plus tard le 31 

décembre 2024. 

Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

• Approuve l’intention d’engagement à la signature d’un PIG pacte territorial, dans le cadre du futur 

service public de rénovation de l’habitat ; 

• S’engage à délibérer sur un projet de pacte territorial finalisé avec sa maquette financière d’ici le 

31 mars 2025 afin de pouvoir prétendre à la rétroactivité des dépenses engagées à compter du 1er 

janvier 2025 ; 

• Décide de transmettre la présente délibération à la DDT de la Mayenne, délégation locale de 

l’Anah, au Département de la Mayenne, délégataire des aides de l’Anah et à l’ensemble des partenaires 

concernés. 

•  Autorise les échanges visant à mettre en œuvre le Pacte Territorial France Rénov’ dans le cadre 

d’une convention d’objectifs et de financement pour assurer le service sur les volets 1 et 2 

•  Décide d’informer l’association SOLIHA par un courrier d’intention de la poursuite de la mission 

d’Espace Conseil France Rénov’ 

Annexe : clauses-types des conventions de Pacte Territorial annexées à la délibération du 13 mars 2024, 

modifiées en CA du 9 octobre 2024. 

Voir annexe 1D  

 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

12. HABITAT : Service France Rénov’ porté par Mayenne Communauté jusqu’au 31 décembre 2024 – 

Avenant n°4 à la convention SARE passé avec la Région 

M. RAILLARD expose : 

 

Depuis le 1er janvier 2022, Mayenne Communauté porte le service France Rénov’, contractualisé sous le 

nom de Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique (PTRE). 

 

Pour financer le guichet d’accompagnement de la rénovation auprès des usagers, une convention a été 

signée avec la Région : la convention de Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique. 

 

Cette convention était signée pour la période du 01/01/2022 au 31/12/2024. Afin de prendre le temps de 

faire le bilan technique et financier du programme, un avenant n°4 est proposé à la signature du Président 

afin de proroger la date du programme au 30 juin 2025. 

 

Dès lors, nous pourrons solder lors du 1er semestre 2025 les dernières missions réalisées dans le cadre du 

programme France Rénov’ et aller demander le paiement de nos subventions régionales. 

 

Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Décide d’acter la signature de l’avenant n°4 annexé pour assurer la fin de gestion de la convention 

SARE signée avec la Région Pays de la Loire jusqu’au 30 juin 2025; 

 Autorise Monsieur le Président à signer cet avenant ainsi que toutes les pièces administratives 

permettant de solder les subventions attendues. 

 

Voir annexe 1E 

  

Noms - Titres Présents 

Mme LEROUX X 

M.MARIOTON X 

M. MOTTAIS X 

M. NICOUX  

M. PAILLASSE X 

M. REBOURS 
Donne pouvoir à 

M. PAILLASSE 

Mme ROUYERE X 

Mme SAULNIER 
Donne pouvoir à 

Mme DESBOIS 

Noms - Titres Présents 

M. TALOIS X 

M.TRIDON X 

M. GARNIER X 

M. DOYEN X 

Mme GONTIER  

M. PILLAERT X 

Mme LANDEMAINE X 

M. BULENGER X 

M. MOUTEL X 

M. BRODIN X 

Mme GENEST  

M. TRANSON 
Donne pouvoir à 

M. BONNET 

M. RIOULT X 

M. PECCATE X 
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Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 19 décembre 2024 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 
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Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  
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58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

M. LE SCORNET 

Président 
X 

M.VALPREMIT 

1er Vice- Président 
X 

M. SOUTIF   

2e Vice-Président 
X 

M. TRANCHEVENT  

 3e Vice-Président 
X 

Mme RONDEAU  

4e Vice-Président 
 

M. COULON – 

5e Vice-Président 
X 

M. BORDELET  

6e Vice-Président 
X 

M. RAILLARD  

7e Vice-Président 
X 

Mme D’ARGENTRE  

8e Vice-Présidente 
X 

M. COISNON  

9e Vice-Président 
X 

M. DELAHAYE  

10e Vice-Président 
X 

M. BONNET  

11e Vice-Président 
X 

Noms - Titres Présents 

M. CHESNEAU X 

M. GIFFARD X 

M. RENARD 
Donne pouvoir 

à M. MOUTEL 

M. LELIEVRE X 

M. SABRAN X 

Mme NEDJAAÏ X 

M. RIOULT LERICHE X 

M. MONTAUFRAY X 

M. BOITTIN Excusé 

M. NEVEU X 

M. BETTON X 

Mme SOULARD X 

Mme THELIER 

Donne pouvoir 

à Mme 

SOULARD 

M. BEAUJARD  

M. CARRE X 

Mme LELIEVRE X 

Mme DESBOIS X 

Mme ES-SAYEH X 

M. FAUCON  

Mme FOURNIER X 

M. GUERAULT 

Donne pouvoir 

à M. 

MARIOTON 

Mme JONES X 

Mme LEBOURDAIS X 

Mme LEFOULON X 



42 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

13. Aménagement du territoire – Planification – SCOT – PLUi – Adhésion à l’Agence d’Urbanisme de la 

Région Angevine 

M. VALPREMIT : 

Depuis plusieurs mois et à de multiples reprises, lors des bureaux ont été évoqués les sujets de la planification 

et des évolutions futures des documents d’urbanisme : SCOT et PLUi mais aussi les sujets de la 

consommation foncière.  

Au vu de la complexité des textes et devant la nécessité de modifier nos documents pour s’adapter sans 

cesse à l’évolution des projets, nos territoires sont confrontés à des besoins d’ingénierie et de compétences 

dont nous ne disposons pas en interne.  

Or en fin 2023, nous avons été démarchés par l’Agence d’Urbanisme de la Région Angevine qui a souhaité 

répondre à des sollicitations des communautés de communes du département qui se tournaient vers elle 

pour répondre à leurs besoins d’études, mais aussi de partage de compétences, de pratiques et de 

données d’observation territoriale.  

 

En effet, l’article L.132-6 du Code de l’urbanisme permet aux collectivités territoriales et aux 

établissements publics qui contribuent à l’aménagement et au développement des territoires de créer 

avec l’Etat des organismes de réflexion et d’études appelés « agences d’urbanisme », constitués sous 

la forme associative Loi 1901. 

L’Agence d’urbanisme de la région angevine (Aura), créée en 1970, réalise pour ses membres des 

travaux collectifs et d’intérêt général, conduits en commun dans un souci d’harmonisation des 

politiques publiques. 

 

L’objectif de l’Aura est de contribuer à l’émergence de stratégies et de projets en matière 

d’aménagement et de développement pour le compte de l’ensemble de ses membres : 

  

Noms - Titres Présents 

Mme LEROUX X 

M.MARIOTON X 

M. MOTTAIS X 

M. NICOUX  

M. PAILLASSE X 

M. REBOURS 
Donne pouvoir à 

M. PAILLASSE 

Mme ROUYERE X 

Mme SAULNIER 
Donne pouvoir à 

Mme DESBOIS 

Noms - Titres Présents 

M. TALOIS X 

M.TRIDON X 

M. GARNIER X 

M. DOYEN X 

Mme GONTIER  

M. PILLAERT X 

Mme LANDEMAINE X 

M. BULENGER X 

M. MOUTEL X 

M. BRODIN X 

Mme GENEST  

M. TRANSON 
Donne pouvoir à 

M. BONNET 

M. RIOULT X 

M. PECCATE X 
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- Membres fondateurs : Etat, Angers Loire Métropole, CC Loire Layon Aubance, CC Anjou Loir et 

Sarthe, Pôle métropolitain Loire Angers, 

- Membres de droit : communes, EPCI (autres que les EPCI membres fondateurs), syndicats de 

SCoT (autre que le Pôle métropolitain Loire Angers), chambres consulaires, SIEML, Université 

d’Angers, CCAS d’Angers 

- Membres associés : organismes de droit privé 

 

Toutefois, l'AURA s’est déjà élargie à d’autres partenariats et a fait savoir qu’elle était  ouverte à étudier 

une extension de son périmètre sur le 53, et pourquoi pas à s’interroger à terme sur la création d'une 

agence locale si les EPCI mayennais s'y impliquaient.  

 

Un programme de travail partenarial est élaboré chaque année en concertation entre l’Aura et ses 

membres. Les activités inscrites dans ce programme partenarial ne relèvent ni du droit de la 

concurrence ni du droit de la commande publique, selon la note technique ETLL1509571N (BO 2015-

09 du 25 mai 2015) du 30 avril 2015. 

Compte tenu des échanges constructifs et préparatoires qui se sont déroulés au cours de l’année 

2024 et  l’intérêt de Mayenne Communauté à participer au programme de travail partenarial mis en 

œuvre par l’Aura, il est proposé de demander notre adhésion.  

Celle-ci a été validée par le Conseil d’Administration de l’Aura du 25 novembre et sera ratifiée par la 

prochaine Assemblée générale.   

L’adhésion à l’Aura donne lieu au versement d’une cotisation annuelle, à l’habitant,  dont les 

montants sont décidés chaque année par le Conseil d’administration de l’Agence. La cotisation à 

l’Aura serait effective à partir de 2025.  

A titre indicatif, l’estimation de cette adhésion pour 2025 serait de 22 000 € sur la base d’une cotisation 

de 0.60 € par habitant.  

Cette cotisation peut être complétée chaque année d’une subvention de Mayenne Communauté 

au regard du degré d’intérêt qu’elle porte au programme de travail partenarial de l’Aura.  

Dans la continuité des travaux déjà menés au programme de travail partenarial, l’Aura se propose 

d’accompagner Mayenne Communauté, dans la préparation des documents et outils permettant 

de construire sa stratégie territoriale en lien avec les dynamiques territoriales à différentes échelles.  

Ces travaux feraient l’objet d’une contribution annuelle au programme de travail partenarial 

pluriannuel de l’Aura pour un montant qui sera déterminé chaque année.  

A titre indicatif, pour 2025 il s’agira de l’évolution du SCOT, de procédures d’adaptation de notre PLUi 

et d’un observatoire de la consommation foncière. Pour 2025, le montant de cette contribution a été 

estimé à 89 000 €. Le programme précis correspondant sera affiné dans les semaines à venir et précisé 

aux communes.   

Mayenne Communauté  disposera d’un représentant au Conseil d’Administration et de deux 

représentants à l’Assemblée Générale de l’Aura avec droit de vote conformément aux statuts.  
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Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Valide l’adhésion à l’Aura et le versement de la cotisation annuelle correspondante à partir de 

2025, 

 Valide la désignation d’Antoine VALPREMIT pour la représenter au Conseil d’Administration et 

d’Antoine VALPREMIT et Jean RAILLARD à l’Assemblée générale de l’Aura. 

 Valide l’attribution d’une subvention de participation au programme de travail partenarial 

pluriannuel de l’Aura, dont le montant sera fixé chaque année, dans le cadre d’une convention 

triennale. 

 Valide l’autorisation donnée à Monsieur le Président à signer tous documents relatifs à cette 

adhésion. 
 

Voir annexe 1F 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

M. LE SCORNET 

Président 
X 

M.VALPREMIT 

1er Vice- Président 
X 

M. SOUTIF   

2e Vice-Président 
X 

M. TRANCHEVENT  

 3e Vice-Président 
X 

Mme RONDEAU  

4e Vice-Président 
 

M. COULON – 

5e Vice-Président 
X 

M. BORDELET  

6e Vice-Président 
X 

M. RAILLARD  

7e Vice-Président 
X 

Mme D’ARGENTRE  

8e Vice-Présidente 
X 

M. COISNON  

9e Vice-Président 
X 

M. DELAHAYE  

10e Vice-Président 
X 

M. BONNET  

11e Vice-Président 
X 

Noms - Titres Présents 

M. CHESNEAU X 

M. GIFFARD X 

M. RENARD 
Donne pouvoir 

à M. MOUTEL 

M. LELIEVRE X 

M. SABRAN X 

Mme NEDJAAÏ X 

M. RIOULT LERICHE X 

M. MONTAUFRAY X 

M. BOITTIN Excusé 

M. NEVEU X 

M. BETTON X 

Mme SOULARD X 

Mme THELIER 

Donne pouvoir 

à Mme 

SOULARD 

M. BEAUJARD  

M. CARRE X 

Mme LELIEVRE X 

Mme DESBOIS X 

Mme ES-SAYEH X 

M. FAUCON  

Mme FOURNIER X 

M. GUERAULT X 

Mme JONES X 

Mme LEBOURDAIS X 

Mme LEFOULON X 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

14. Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) : Création d’aides à la réhabilitation et à 

l’étude 

M. COISNON expose : 

De 2015 à 2020, l’Agence de l’Eau Loire Bretagne a financé plusieurs programmes d’aides pour les 

habitations munies d’un assainissement non collectif (ANC) non conforme. 

Sur les 762 usagers éligibles, 101 réhabilitations ont été menées. Le montant total attribué par l’AELB est de 

407 000 € (communication, instruction des demandes, suivi financier réalisés par le SPANC). 

 

Suite à l’abandon des aides de l’AELB et pour soutenir la mise en conformité des installations, il est proposé 

que Mayenne Communauté accompagne financièrement les usagers dans la réhabilitation de leur 

système d’assainissement non collectif. 

Ces aides ne peuvent pas légalement être imputées sur le budget annexe du SPANC. Le service pourra 

être un support à la mise en place des aides mais le montant alloué devra être pris sur le budget général 

(habitat) 

Deux options sont proposées :  

- Une aide à la réalisation de l’étude préalable pour accompagner les réhabilitations suite 

aux ventes immobilières  

- Une aide à la réalisation de travaux pour soutenir la réhabilitation des installations 

« polluantes » 

 

Option 1 : Aide à la réalisation de l’étude préalable 

 

 

  

Noms - Titres Présents 

Mme LEROUX X 

M.MARIOTON X 

M. MOTTAIS X 

M. NICOUX  

M. PAILLASSE X 

M. REBOURS 
Donne pouvoir à 

M. PAILLASSE 

Mme ROUYERE X 

Mme SAULNIER 
Donne pouvoir à 

Mme DESBOIS 

Noms - Titres Présents 

M. TALOIS X 

M.TRIDON X 

M. GARNIER X 

M. DOYEN X 

Mme GONTIER  

M. PILLAERT X 

Mme LANDEMAINE X 

M. BULENGER X 

M. MOUTEL X 

M. BRODIN X 

Mme GENEST  

M. TRANSON 
Donne pouvoir à 

M. BONNET 

M. RIOULT X 

M. PECCATE X 
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Critères d’éligibilités : 

- Immeuble acheté après le 1er janvier de l’année précédente  

(Exemple : pour 2025, immeuble acheté après le 01/01/2024). 

- Assainissement contrôlés « non conforme » avec des travaux obligatoires sous un an à la 

signature de l’acte de vente. 

 

Conditions imposées : 

- Signature d’une convention entre l’usager et Mayenne Communauté 

- Réalisation obligatoire d’une étude de sol et de filière 

- Contrôles réglementaires (conception + réalisation) réalisés par le SPANC 

- Travaux réalisés par une entreprise 

 

Documents à fournir avant les travaux : 

- Etude de filière + fiche déclarative 

- Facture de l’étude 

- RIB  

- Attestation sans prix fournie par le notaire  

- Convention avec montant alloué au maximum 

 

Documents à fournir après les travaux : 

- Facture de travaux acquittée 

- Certificat de conformité émis par le SPANC 

 

Proposition : 

Aide de 500€ maximum une fois les travaux réalisés et vérifiés par le SPANC. 

Option 2 : Aide à la réalisation des travaux de réhabilitation  

Critères d’éligibilités : 

- Immeuble acheté avant le 1er janvier 2011. 

- Assainissement contrôlé non conforme (avec des travaux obligatoires sous 4 ans en raison d’un 

danger pour la santé ou risque sanitaire) ou en absence d’installation 

 

Conditions imposées : 

- Signature d’une convention entre l’usager et Mayenne Communauté 

- Réalisation obligatoire d’une étude de sol et de filière 

- Contrôles réglementaires (conception + réalisation) réalisés par le SPANC 

- Travaux réalisés par une entreprise 
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Documents à fournir avant les travaux : 

- Etude de filière + fiche déclarative 

- Facture de l’étude 

- 2 devis installateurs 

- RIB 

- Convention avec montant alloué au maximum 

 

Documents à fournir après les travaux : 

- Facture acquittée des travaux  

- Certificat de conformité émis par le SPANC 

 

Proposition : 

Subvention de 30% du montant des travaux + de l’étude avec un plafond de 9 000€ soit une aide financière 

maximale de 2 700€. 

Exemple 1 : facture de 7 500 € + étude à 500 € soit un total de 8 000€. 

Avec 30% de subventions, 2 400 € seront reversés au demandeur.  

Exemple 2 : devis de 8 000€ mais facture à 7 750 + étude à 500 € soit un montant final de 8 250 €  

Avec 30% de subventions, 2 475 € seront reversés au demandeur. 

Pour l’option 2, il est proposé de prioriser la première année les habitations situées dans un périmètre de 

protection de captage d’eau soit environ une quarantaine de maisons. 

 Cibler ces habitations permettra à Mayenne Communauté d’accompagner le programme d’actions de 

préservation des ressources en eau mené par le SMR Nord Mayenne.  

La capacité du service à absorber cette charge de travail (communication, instruction du projet et suivi 

financier) est estimée à 20 dossiers par an. 

Une évaluation de ces aides sera effectuée en fin d’année 2025 pour justifier leur reconduction ou non. 

Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Valide l’option 1 et l’option 2 

 Valide le montant de 30% d’aide 

 Valide la priorisation, de ces aides, sur les périmètres de protection de captage la première année 

 Valide la création d’une ligne financière de 32 000€  «  Aide à la réhabilitation des installations 

d’assainissement non collectif » sur la ligne budgétaire 20422 de Mayenne Communauté  

 Décide de donner délégation de signature à M. COISNON pour la convention entre l’usager et 

Mayenne Communauté 
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Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 
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Mme LEBOURDAIS X 

Mme LEFOULON X 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

15. Programme européen LEADER 

M. SOUTIF expose : 

Le lancement du nouveau programme LEADER (2023/2027) passe par l’installation de son comité de 

programmation, constitués de représentants des 4 EPCI qui composent le Groupe d’Action Locale (GAL) 

Haute Mayenne, ainsi que de représentants du secteur privé (associations, entreprises). 

La règle européenne selon laquelle " la prise de décision n'appartient à aucun groupe d'intérêt en 

particulier " impacte le fonctionnement de ce comité de programmation : la région Pays de la Loire, 

autorité de gestion du programme, préconise que le nombre de votants du collège public et du collège 

privé soit strictement identique. 

Hors en Haute Mayenne, le GAL a toujours fonctionné avec un collège privé plus important que le collège 

public (ce qui était initialement requis). Pour ne pas avoir à supprimer des sièges pour les membres privés, 

il est proposé d’augmenter le nombre de représentants du collège public, et donc de solliciter chaque 

EPCI pour nommer un représentant supplémentaire. 
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Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Valide la nomination de 4 représentants titulaires pour le comité de programmation LEADER : M.M 

Antoine VALPREMIT, Frédéric BORDELET, Patrick SOUTIF, Mickaël DELAHAYE, et 4 représentants 

suppléants : MMES Valérie JONES, Stéphanie LEFOULON et M.M Pierrick TRANCHEVENT, Hubert 

GUERAULT. 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,       Le Président, 

Thierry MOUTEL      Jean-Pierre LE SCORNET 
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L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

16. Convention d’une mise à disposition d’un agent 

M. COULON expose : 

 

Mayenne Communauté est à la recherche depuis plusieurs mois, suite à des mutations internes et externes, 

de gestionnaires finances. Malgré de multiples déclarations de vacances d’emplois et quelques 

recrutements, le service demeure en sous-effectif en pleine période de préparation budgétaire à la ville et 

à la communauté de communes.  

 

 Afin de palier à cette situation, il est proposé d’approuver une convention de mise à disposition 

d’une secrétaire de mairie de Grazay à raison de 2 jours par semaine jusqu’au 31 mars prochain, étant 

précisé que cette convention peut être renouvelée par période de 3 mois jusqu’au 31 décembre 2025. 

 

Pour rappel, la mise à disposition ne peut avoir lieu qu’avec l’accord du fonctionnaire concerné 

après approbation de l’assemblée délibérante. Elle donne lieu à une convention entre l’administration de 

rattachement et l’organisme d’accueil, puis à un arrêté de la collectivité d’origine actant la mise à 

disposition. 

 

Cette proposition permet de développer les compétences de l’agent concerné et de renforcer le 

lien entre les communes et l’intercommunalité. À ce titre, Mayenne Communauté tient à saluer la bonne 

coopération avec la commune de Grazay et plus particulièrement son maire, M. Didier BOITTIN. 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 512-6 à L. 512-17 ; 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 

territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 

Considérant que l’organe délibérant est informé préalablement de la mise à disposition d’un agent faisant 

partie des effectifs ; 

La mise à disposition est prononcée par arrêté après accord du fonctionnaire concerné; Les conditions de 

la mise à disposition sont précisées par une convention entre MAYENNE COMMUNAUTE et la commune de 

GRAZAY.   
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M. TALOIS X 
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Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Approuve la mise à disposition d’un agent titulaire de Grazay auprès de Mayenne Communauté  

 

 Autorise le Président ou son représentant à signer la convention initiale et ses éventuels avenants 

ainsi que toute pièce relative à l’exécution de la présente délibération.  

  

Voir annexe 1G 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,        Le Président, 

Thierry MOUTEL       Jean-Pierre LE SCORNET 
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L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 
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57 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

17. RESSOURCES HUMAINES : Adhésion Laval Méditation 

M. COULON expose : 

 

Mayenne Communauté a fait appel lors des semaines d’information sur la santé mentale en octobre 2024 

à divers prestataires ayant proposé des ateliers créatifs ou de relaxation à destination des agents. Dans ce 

cadre, il avait été fait appel à l’association « Laval Méditation » qui n’a facturé aucune prestation en 

contrepartie d’une adhésion annuelle d’un montant de 120 €. 

 

 Cette adhésion permettra aux agents de se rendre au 15 rue du Britais à Laval pour bénéficier 

gratuitement d’un atelier d’une durée d’une heure par semaine.  

 

« Laval méditation » est une association laïque ayant pour but de réunir des personnes qui ont plaisir 

à pratiquer ensemble et à explorer la méditation dans ses divers aspects afin de : 

- transmettre la pratique de la méditation en la préservant de toute forme d’instrumentalisation ; 

- permettre à chacun de faire son propre chemin ; 

- interroger toujours à neuf la pratique afin qu’elle reste vivante et ne soit pas une méthode rigide. 

 

Après délibération, le  conseil communautaire, à l’unanimité : 

 

 APPROUVE l’adhésion à l’association LAVAL MÉDITATION pour un montant annuel de 120 € ; 

 AUTORISE le Président ou son représentant à signer toute pièce relative à l’exécution de la présente 

délibération ainsi qu’à renouveler l’adhésion à la présente association.   
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Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

  

Le secrétaire de séance,        Le Président, 

Thierry MOUTEL       Jean-Pierre LE SCORNET 
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L'an deux mille vingt-quatre, le 13 décembre, Monsieur 

Jean-Pierre LE SCORNET, Président de Mayenne 

Communauté, a convoqué les membres de Mayenne 

Communauté en visioconférence ou au siège de 

Mayenne Communauté, 10 rue de Verdun – salle des 

conseils à 18 h 30. 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

18. CULTURE : Choix du nom du pôle culture/jeunesse intercommunal de Lassay-les-Châteaux et charte 

graphique 

M. BONNET expose : 

Mayenne Communauté a missionné l’agence Lafayette, basée à Rennes pour :  

 concevoir l’identité du futur pôle culture/jeunesse de Lassay-les-Châteaux  

 accompagner la collectivité sur le choix et le déploiement des supports de communication pour 

le réseau des bibliothèques et médiathèques et le conservatoire à rayonnement intercommunal  

 

Cette nouvelle communication culturelle territoriale doit servir les objectifs suivants :  

 Identifier et faire rayonner l’ensemble de l’offre culturelle sur le territoire de Mayenne 

Communauté ;  

 Identifier le pôle de Lassay (2ème site) comme un nouveau lieu rassembleur de la culture et de la 

jeunesse sur le territoire, en complémentarité avec le pôle culturel Le Grand Nord (1er site) à 

Mayenne ;  

 Participer au succès de la fréquentation des services du pôle ;  

 Accentuer la vision territoriale, de réseau et usager de la communication globale des deux 

services culturels du pôle.  
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Nom du bâtiment 

Rappel du brief de la commande : 

L’identité du pôle culture/jeunesse intercommunal de Lassay-les-Châteaux doit refléter le politique 

ambitieuse portée par les 3 services de l’équipement ainsi que l’identité de celui-ci : intergénérationnel, 

intercommunal, identifiable et repérable, évolutif, qui porte les ambitions en matière de développement 

durable de la collectivité, accessible et inclusif. 

Le nom doit refléter l’identité du pôle, tout en traduisant un lien avec le 1er pôle culturel du territoire Le 

Grand Nord (notion de réseau). 

Méthodologie de concertation :  

La méthodologie de concertation a été la suivante : 

 02 juillet : atelier d’idéation en présence des élus du sous-groupe culture qui suit le projet de 

communication culturelle global et de techniciens (responsables et personnel travaillant sur le site). 

Durant la soirée, le groupe a mené un SWOT : réflexion sur le nouveau pôle et ses services (forces / 

faiblesses / opportunités / menaces), puis a donné de grandes notions, des champs lexicaux, des 

imaginaires associés à ce futur bâtiment pour finir par des propositions de noms.  

 Durant l’été : l’agence Lafayette est partie du brief de la commande et du retour de l’atelier 

d’idéation pour travailler sur 5 propositions.  

 24 septembre : Présentation, sélection et vote entre les différentes propositions en présence du 

Président de Mayenne Communauté, des élus du sous-groupe culture, de Jean Raillard - Vice-

Président en charge de l’aménagement et de l’habitat et maire de Lassay-les-Châteaux et de Tony 

Bonnet - Vice-Président Culture ainsi que de techniciens du futur bâtiment. Suite à la présentation 

de l’agence Lafayette, un vote avec classement a été réalisé de manière délibérative pour les élus 

et consultative pour les techniciens afin de permettre à une proposition en bureau. 

La proposition qui a rencontré le plus de voix est : 

 

La proposition a reçu un avis de principe favorable en bureau communautaire du 1er octobre dernier afin 

de pouvoir enclencher la signalétique extérieure qui devient urgente au vu des travaux en cours ainsi que 

la poursuite du travail sur la charte graphique (avec les logos du conservatoire et du réseau des 

bibliothèques et médiathèques). 
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Argumentaire de l’agence de communication 

 Un lien fort avec le Grand Nord 

o Boréal : Qui est au nord du globe terrestre. Voisin du pôle Nord. Synonyme de Polaire. 

o Un vrai parallèle, une complémentarité existe entre les deux sites qui fonctionneront 

ensemble au travers de la sémantique  

o Echo également au fonctionnement même des services entre eux  

 Une référence à l’implantation du site du nouveau pôle   

o Implantation du nouvel équipement au cœur d’une commune où la nature est 

omniprésente 

o Grainothèque et jardin de lecture du pôle 

o Boréal : « réal », évocation de « royal »  

o Notion de grandeur  

 Le jardin croise des références communes des trois services publics 

o Un endroit où l’on plante des graines, où l’on grandit, on apprend et on collabore dans un 

objectif commun : le développement (à l’instar du réseau des bibliothèques et 

médiathèques et de la grainothèque) 

o Synonyme de la créativité et de l’effervescence. Le jardin est un lieu d’expérimentation, de 

création vivante (à l’instar du Conservatoire) 

o Le jardin est également un lieu de soin, où l’on protège et où on accompagne dans la 

croissance (à l’instar de l’Espace jeunes) 
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 Une sémantique poétique et en résonnance géographique 

o Les Hyperboréens : peuple celte venant de l’extrême Nord 

o L’Hyperborée est une région mythologique caractérisée par un printemps éternel.  

Les élus présents, et tout particulièrement ceux de Lassay, ont souligné l’importance pour eux de garder la 

notion de jardin, en résonnance avec l’histoire et la présence omniprésente des jardins à Lassay-les-

Châteaux et la communication déjà engagée autour du jardin de culture. Ce point d’intérêt est 

également confirmé par l’agence Lafayette. 

Charte graphique déployée autour du nouveau nom  

 Un choix typographique assumé 

o Une identité forte et impactante avec l’ensemble de caractères à fort « empattement ». 

o Une approche typographique qui permet de donner à l’identité toute son ADN.  

o Des formes arrondies et des courbes qui viennent évoquer l’aspect « végétal » présent au 

travers de l’implantation de l’équipement sur site (cadre naturel) mais qui fait également 

écho à la démarche de conception éco-responsable propre à l’équipement.  

 Une filiation avec le territoire 

o Une évocation du territoire assumée avec le signe de Mayenne Communauté  

o Et qui reste discrète en fonctionnant comme un « copyright » 

 Le logo avec la baseline « Médiathèque – conservatoire – Espaces Jeunes » pour identifier du 

premier coup d’œil la structure.  

 

 

  

 Une architecture homogène entre les deux équipements et les services 

o Une reprise de la même typographie pour le GRAND NORD que pour le JARDIN BOREAL 
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o Le choix d’une lettre forte en introduction d’identité afin de garder la cohérence visuelle 

(entre les différentes identités) et de capitaliser sur le choix typographique impactant des 

identités pour les équipements.  

 

 

 

 

 

 

  

 

Un écosystème d’identités homogènes et cohérentes entre elles (équipements + services) 
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Après délibération, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Valide l’accord sur le nouveau nom du futur pôle intercommunal culture/jeunesse de Lassay-les-

Châteaux « Le jardin boréal » ainsi que sur la charte graphique des services conservatoire et réseau 

des bibliothèques et médiathèques. 

 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,        Le Président, 

Thierry MOUTEL       Jean-Pierre LE SCORNET 
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M. MOUTEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

---------- 

 

19- Rapport d’activités 2023 

 

M. VALPREMIT expose : 

 

Réalisé à partir des rapports d’activités des services, c’est un bilan de toutes les décisions et actions 

engagées dans chaque secteur. 

 

C'est un document de référence qui donne une vision complète de toutes les actions conduites par la 

Communauté de Communes aussi bien dans les services quotidiens apportés à la population qu'à travers 

les grands chantiers d'intérêt communautaire. 

 

La réalisation du rapport d'activités répond à l'obligation prévue par la loi du 12 juillet 1999 qui impose au 

Président de l'EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) d'adresser annuellement au 

maire de chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de la Communauté de Communes. 

Chaque maire doit en donner communication à son Conseil municipal en séance publique. 

 

 

Le conseil communautaire a pris connaissance du rapport d’activités 2023. 

 

 

Mayenne, le 19 décembre  2024 

 

 

Le secrétaire de séance,        Le Président, 

Thierry MOUTEL       Jean-Pierre LE SCORNET 
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